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Municipalité de Mille-Isles 

Monsieur Gabriel Therrien, directeur général et greffier-trésorier 

1262, chemin de Mille-Isles 

Mille-Isles (Québec)  J0R 1A0 

 

 

N/Réf. : 7323-15-01-00176-00 

 402453569 

 

 

Objet :  Assujettissement au Règlement sur la qualité de l’eau potable 

 

 

Monsieur, 

 

En vertu du Règlement sur la qualité de l'eau potable (RQEP), nous désirons vous aviser 

que le lieu que vous exploiterez, à la suite de l’ordonnance d’exploitation provisoire est 

assujetti à un contrôle de qualité, de même qu’à une obligation d’employer des opérateurs 

qualifiés pour assurer l’opération et le suivi du fonctionnement des installations de 

production et de distribution d’eau potable. 

 

Vous trouverez ci-après l’information dont vous aurez besoin pour respecter les obligations 

réglementaires de suivi de la qualité de l’eau potable qui s'appliquent à ce système. La 

fréquence à respecter pour chacun des types de contrôles que vous devez réaliser vous est 

indiquée dans les lignes qui suivent. À ces fréquences s'ajoutent quelques particularités qui 

vous sont décrites ci-dessous. 

 

➢ Contrôle bactériologique de l’eau distribuée 

Le nombre de personnes desservies par ce système de distribution d’eau potable est 

de 216 personnes. La fréquence d'échantillonnage est bimensuelle (2 fois par mois 

avec un minimum de 7 jours entre les prélèvements). Les bactéries coliformes totales et 

Escherichia coli doivent être analysés sur chaque échantillon. De plus, au moins la moitié 

des échantillons devront être prélevés aux extrémités de l’installation de distribution. 

  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:cceq.dr15@environnement.gouv.qc.ca
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➢ Contrôle des substances inorganiques  

La fréquence d'échantillonnage est annuelle (1 fois par année). Les échantillons 

devront être prélevés entre le 1er juillet et le 1er octobre ou durant la période ou le système 

de distribution est en service au centre de l’installation de distribution. Les paramètres à 

analyser concernent les substances inorganiques suivantes : 

 

Antimoine Cyanures (CN) 

Arsenic (As) Fluorures (F) 

Baryum (Ba) Mercure (Hg) 

Bore (B) Sélénium (Se) 

Cadmium (Cd) Uranium (U) 

 

➢ Contrôle des nitrates/nitrites 

La fréquence d'échantillonnage est trimestrielle (4 fois par année). Les échantillons 

devront être prélevés au centre de l’installation de distribution pour chacun des trimestres 

commençant respectivement les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre avec un 

intervalle minimal de deux mois entre les prélèvements. 

 

➢ Contrôle du plomb et du cuivre 

Étant donné que le système dessert 216 personnes, la fréquence d'échantillonnage est 

fixée à deux échantillons par année. Les échantillons devront être prélevés entre le 

1er juillet et le 1er octobre. 

 

➢ Contrôle de la turbidité 

La fréquence d'échantillonnage est mensuelle (1 fois par mois). Les échantillons 

devront être prélevés au centre de l’installation de distribution. 

 

Veuillez prendre note que les analyses devront être effectuées dans un laboratoire accrédité 

par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs (MELCCFP). Une liste de ces laboratoires est annexée à cet envoi. 

 

Veuillez également noter que vous pouvez déterminer les fréquences à respecter en utilisant 

l’outil développé et mis à votre disponibilité par le MELCCFP sur son site Web au 

Fréquences des contrôles de la qualité de l’eau potable distribuée (gouv.qc.ca). 

 

Contrôle de la compétence des opérateurs 

Veuillez prendre note que vous êtes tenu de vous assurer que toute personne que vous 

employez pour effectuer une tâche reliée à l’opération et au suivi du fonctionnement de vos 

installations de production et de distribution d’eau potable, incluant le prélèvement des 

échantillons, est reconnue compétente au sens du quatrième, sixième ou septième alinéa de 

l’article 44, ou si la réglementation vous le permet, qu’elle agit sous la supervision d’une 

autre personne dont la compétence a été vérifiée par vous.  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/Echantillonnage/index.htm
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En vertu de l’article 44.0.1, chacune des personnes visées doit disposer d’un certificat 

valide délivré par le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale. De plus, vous devez en 

vertu de l’article 44.0.2, obtenir copie des certificats de qualification ou de compétence des 

personnes que vous employez, les conserver pendant une période de 2 ans et les tenir à la 

disposition du ministre pendant cette période. Vous pouvez consulter cet outil de 

Détermination du profil de qualification des opérateurs d’installations de production ou de 

distribution d’eau potable (gouv.qc.ca). 

  

Pour vous permettre de prendre connaissance du Règlement et des responsabilités qui vous 

incombent, nous vous invitons à consulter la version complète du RQEP sur le site Web du 

Ministère au : 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm. 

  

Nous profitons également de cette lettre pour vous informer que vous devez vous 

conformez au Règlement sur les aqueducs et égouts privés (RAEP) notamment à l’article 

3 qui précise que le responsable d’un système d’aqueduc doit assurer aux personnes 

desservies un service continu et qu’il doit maintenir le système en bon état de 

fonctionnement. De plus, en cas d’interruption de service, un avertissement doit être 

transmis tel que prévu par le RAEP.   

 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Marie-Andrée 

Lemire, inspectrice, à l’adresse courriel  

marie-andree.lemire@environnement.gouv.qc.ca ou avec Nathalie Tardif, conseillère en 

application de la loi à l’adresse courriel nathalie.tardif@environnement.gouv.qc.ca  

 

Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

 

 

 

 

DB/sa Dominic Bélanger, chef d’équipe par intérim 

 Secteur municipal 

 

 

 

 

 

p. j. - Tableau synthèse des contrôles de qualité obligatoire 

 - Liste des laboratoires accrédités 

 

  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/operateur/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/operateur/index.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm
mailto:marie-andree.lemire@environnement.gouv.qc.ca
mailto:nathalie.tardif@environnement.gouv.qc.ca
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Synthèse des contrôles de qualité obligatoire 

 

Nom de lieu: Système de distribution d'eau potable - Mille-Isles (Aqueduc enr.) 

N° de lieu:    X0011509 

 

 

 

Type de responsable Non municipal 

Type de clientèle Résidentiel 

Population totale 21 à 1000 

Bactériologique 1 2 / mois 

Substances inorganiques 2 
1 / an entre 01/07 et 01/10 

centre réseau 

Turbidité 
1 / mois 

centre réseau 

Nitrites + Nitrates  
1 / trimestre 

centre réseau 

Cuivre et Plomb 2 / an entre 01/07 et 01/10 

 

 

Votre système étant un aqueduc privé, sachez que vous êtes également tenus de respecter 

le Règlement sur les aqueducs et égouts privés. Nous vous invitons à consulter la section 

de notre site Web dédiée aux aqueducs et égouts privés où vous trouverez le Règlement 

ainsi que plusieurs informations utiles : Règlement sur les aqueducs et égouts privés 

(gouv.qc.ca).  

 

 

  

 

 

 
1 Comprends Escherichia coli et coliformes totaux. 
2 Comprends antimoine, arsenic, baryum, bore, cadmium, chrome total, cyanures, fluorures, mercure, 

sélénium, uranium. 








